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LÀ CONDAMNATION 

DE LA GÉNÉRALE 
SKOBLINE 

CaWIT* M LA F H I M I I R I PAC!) 

Vbaft « M «Je travaux forcés 
lCm* ahooltrw est c o n d a m n é e à vingt 

a n s de travaux forcés et dix a n s d ï n t e r -
rlfciifc» de séjour. 

M* Schwab veut dépecer 
de* conclusioas 

Lorsque l'interprète a fini de traduire 
à M m e fl*rohliiw qui a dé jà compris 
1 arrêt d e la Cour qui la c o n d a m n e à 
vingt travaux forcés, l 'audience cet pour 
ainsi dire finie et . à ce m o m e n t là. M* 
Schwab demande à déposer de s conclu-

n voudrait que la COÛT lui donne acte 
que, lorsque le président des Assises 
est entré d a n s la sal le des délibérations 
des Jures, le quatr ième Juré a é té a m e n é 
à faire connaî tre son opinion et l'objet 
de son vote prochain 

L'interprète traduit ces conclusions a 
Mme Skobline. 

L'avocat général dit qu'il ne répondra 
pas. M* Schwab, s adressant à la Cour. 
lui d e m a n d e de se souvenir Le prési
dent, e n riant, déclare : « La Cour a 
asses de souvenirs personnels pour en 
délibérer s. 

Nouvel le suspension d'audience. 
La Cour se retire, en effet, dans sa 

salle de dél ibérations et revient peu 
après avec un arrêt de rejet et dit 
qu'il n'y a pas lieu à statuer car les 
faits dont parle M' S c h w a b se sont pas
sés hors de la présence de la Cour, le 
président ayant seul été appelé dans la 
salle des dél ibérations des Jurés 

Là partie civile à son tour, dépose des 
conclusions pour obtenir un franc de 
dommages et intérêts . La Cour accorde 
le franc de d o m m a g e s et intérêts de
mandé . 

L'audience est levée 

M. GEORGES BONNET 
DEVANT LA COMMISSION 

DES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES 

COMMENT FUT BLESSÉ 
L'EMPEREUR D'ANNAN 

(»UIT* M LA PREMIER! P A O » 

LES PLUS PELLES ETRENNES... 
sont aussi les plus utiles, quand el les 
apportent au foyer économie bien être, 
hygiène. 

Vous faut-Il. par exemple, une cuisi
nière, un chauffe-eau. un chauffe-bains, i 
une chaudère de chauffage central ou i 
un radiateur indépendant ? 

N'hésites pas. car c est le GAZ. syno-1 
n y m e de confort, qui a l imente tous ces 
appareils . 9019 

LES ÉTATS-GÉNÉRAUX 
DE LA JEUNESSE 

Paris. 14 — La deuxième session des 
états-gèneraux de la jeunesse européenne 
s'est ouverte ce mat in , au centre Mar-
celln-Berthelot. 

UNeBorrt 
de véritables 

PASTILLES 

VALDA 
c'est une forêt de 

U N S et d ' I U C A L Y P T U S 
pour vos 

voies respiratoires 

Le budget italien 
de la guerre dépassera 

10 milliards de lire 
pour le prochain exercice 

Rome. 14. — Le Conseil des ministres, 
réuni ce mat in , a approuve le budget 
pour l'exercice f inancier 1939-40. Ce 
budget prévoit 29.316008926 lire de dé
penses e t 24.561.000.224 lire de recettes , 
soit un déficit de 4.755.008.702 lire. 

Les dépenses approuvées pour les prin
cipaux ministères sont les suivantes : 

Guerre. 3.406 mil l ions. 
Marine 2.701 mill ions. 
Aéronautique. 2.165 mil l ions 
Finances . 11821 millions. 
Justice. 527 mil l ions 
Affaires étrangères. 276.500.000. 
Afrique ital ienne. 1.997 mil l ions. 
Education nationale. 2.026 mil l ions. 
Intérieur. 847.500 mill ions. 
Travaux publics. 1.258 mil l ions. 
Communicat ions . 793.500 mill ions. 
Agriculture. 976500 000. 
Corporations 283 millions. 
Culture populaire. 108 mil l ions 
Echanges et valeurs. 26.500 000 
Le. budget italien de la guerre pour le 

prochain exercice dépassera 10 mill iards 
de lire : 8J74.6O0.000 lire pour l'exercice 
f inancier 1939-40 et 2.475.700000 lire de 
supplément à l'exercice actuel. 

Le décret approuvant ces dépenses est 
ainsi conçu : « Pour le développement 
ultérieur et l'accélération des armements , 
nécessité Indiscutable é tant donné la 
s i tuat ion, plus de 10 mill iards ont été 
ass ignés au budget de la guerre. » 

BIENTOT LA NEIGE... 
VOICI d* nouvelle» facilité* oour la* ter-

vent* «M «ports d'hiver i 
De» consignes de skis fonctionneront pen

dant la prochaine saison dans les gares de 
Paris-Est. Paris-Lyon. Paris Quai d'Orsay et 
Austerlitx «in*i qu'en province dans les 
gares de Dijon. Lyon-Perrache. Lyon Brot-
teaux. MaroeiUe St-Charles : Nice-Ville ; 
Morez ; le» Hopitaux-Neuf«-Jougne et Ge
nève - Eaux Vives pour la région du Sud-
E*t ; Béliers . Bordeaux-St-Jean ; le Mont 
Doré et Toulouse Matabiau pour la région 
du Sud-Ouest 

Ce» consignes seront exclusivement réser
vées aux voyageur* porteurs d'une carte 
d'abonnement spéciale QUI donnera droit a 
un nombre Illimité de dépôts pendant Ut 
durée de sa validité : chaque carte sera 
valable pour le dépôt d'une paire de skis 
et de deux bâton». 

Les fervents du ski ne manqueront donc 
pas de bénéficier de cet avantage qui leur 
sera accordé pour un prix très modique. 

Les carte* d'abenncment de saison ivala-
bles du 23 octobre 1938 au 4 juin 19391. 
seront délivrée* au prix de 20 franc* pour 
Parla et de 15 francs en province 

Le* car*** de J met*, dont 1'origtne de 
validité sera fixée par le demandeur seront 
vendue* U francs pour Paris et 10 francs 
en province. 

A Paris le* cartes seront valables dans 
l'une quelconque des gares que nous avons 
indiquées. 

Sn province, elles ne seront utilisables 
que pour la gare de délivrance 9S24 

Parla, 14. — La Commiss ion des Affai
res de la Chambre a entendu cet après-
midi. M. Georges Bonnet. 

D'après les indicat ions recueillies dans 
les couloirs, le Ministre de s Affaires 
Étrangères a fait un expose complet de 
la s i tuation extérieure. 

Il a tout d'abord mis la Commiss ion 
au courant de la déclarat ion c o m m u n e 
franco-al lemande e t des conversat ions 
qui ont eu lieu, à Paris, à l'occasion de 
la visite de M Von Ribbentrop 

Les relations franco-italienne» 
Le ministre a borde ensui te le problè

me des relations franco-ital iennes. Il a 
évoque les Incidents qui se sont produits 
à Montec i tano pendant le discours du 
Comte Ciano et il a informe la Commis
sion des représentat ions faites par l'am
bassadeur de France auprès du Gouver
nement Italien, ainsi que de la réponse 
du Comte Ciano 

On sa i t que le Ministre i tal ien a affir
m é à M. François Poncet . que le Gou
vernement Ital ien ne prenait pas la res
ponsabilité des manifes tat ions de la 
Chambre i tal ienne et qu'en matière de 
politique étrangère, seule l'action diplo
matique du Gouvernement italien de
vrait entrer e n l igne de compte 

M Georges Bonnet a fait remarquer 
â cet égard que le Gouvernement fran
çais n'avait é té saisi d'aucune revendi
cat ion du Cabinet de Rome. 

Il a ajoute d'ailleurs, d'après de s in
dicat ions fournies d a n s les coulo irs -
que même si une revendication de cet 
ordre devait être formulée du côté Ita
lien, il ne saurait être question pour le 
Gouvernement français de consent ir à 
la cession du moindre pouce de terri
toire. 

Cette déclaration qui a été faite sur 
un ton ferme, a produit la meil leure Im
pression sur la Commiss ion. 

Le discourt de M. Chamberlain 
Le Ministre a c o m m e n t é éga lement 

devant la Commiss ion le discours pro
noncé hier, par M. Neville Chamberlain , 
discours qui. a soul igné M Georges Bon
net, met p le inement e n lumière, une 
fols de plus, l'étroite c o m m u n a u t é d'in
térêts et de vues entre les gouverne
ments de Londres et de Paris . 

Le Ministre des Affaires Étrangères 
a exposé éga l ement les entret iens qui 
ont eu lieu récemment , à Paris, entre 
le» ministres britanniques et français 
et il s'est félicite de l'étroite concordance 
de vues qui s'est établie au cours de ces 
ce iversations sur tous les problèmes 
d'intérêt c o m m u n 

La position de Berlin à l'égard 
des revendications italiennes 

Après son expose. M. Georges Bonnet 
a répondu à une série de quest ions qui 
lui ont ete posée* par les membres de 
la commiss ion 

C'est ainsi que M Thio las a exprimé 
le désir de connaître la position des 
gouvernements de Berlin et de Londres 
à l'égard des revendicat ions i ta l iennes . 
D'après les propos rapportes dans les 
couloirs, le ministre aurait répondu que 
M. von Ribbentrop s'était borné i indi
ques- que 1 Al lemagne e n t e n d a u demeu
rer fidèle à l'axe Berlin-Rome, tout e n 
ajoutant que le Reich n'avait pas d'inté
rêts directs en Méditerranée. 

La position de la Grande-Bretagne 
En ce qui concerne la position de la 

Grande-Bretagne M. Georges Bonnet a 
indiqué qu il ne fallait pas at tacher un 
sens trop étroit à la réponse négat ive 
faite, avant-hier, par M. Neville Cham
berlain a une question posée par u n 
membre de la Chambre des Communes , 
étant donné que la déclaration du pre
mier ministre, ainsi d'ailleurs que la 
question posée, se l imitaient au domaine 
str ictement Juridique. 

Le discours prononcé hier par le pre
mier ministre a heureusement complète 
la réponse faite aux Communes dans ce 
qu'elle pouvait avoir de laconique et ne 
laisse aucun doute sur la communauté 
d'intérêts de nos deux pays dans le 
bassin méditerranéen et leur solidarité 
au cas où ces intérêts se trouveraient 
menaces. 

Le danger de la guerre 
sino- japonaise 

Certains commissaires ont évoqué en
suite les visées prêtées à l 'Allemagne en 
Europe Orientale et plus particuliè
rement e n Ukraine, ainsi que les réper
cussions éventuel les de la guerre sino-
Japonaise sur les intérêts européens en 
Chine. 

Sur le premier point, le ministre des 
Affaires étrangères a repondu briève
ment qu il ne convenait pas de prendre 
au pied de la lettre les informations 
répandues à ce sujet et dont certaines 
paraissaient avoir un caractère exagéré. 

Quant à la s i tuation en Extrême-
Orient. M. Georges Bonnet n'a pas dissi
mulé le danger que représentait le 
conflit actuel pour les intérêts et la 
position des Européens en Chine , m a i s 
le ministre a ajouté qu'il ne s'agissait 
pas. e n l'occurrence, d'un problème 
spécif iquement français, mai s d'un pro
blème international . 

Une intervention de M. de Kérillis 
M. Henri de Kéril l is a fait ensu i te une 

assez longue intervention en se plaçant 
sur le terrain politique. 

Il s'est plaint n o t a m m e n t du tait qu'à 
rencontre de ce qui s'était passé e n 
Angleterre, la Chambre n'a pas été 
appelée à formuler son avis sur certains 
problèmes de politique étrangère à l'ordre 
du jour et a exprimé des réserves concer
nant la politique du gouvernement a 
1 égard de l 'Allemagne, dont il redoute 
les visées d'hégémonie en Europr Orien
tale. 

M. Louis Marin a fait remarquer au 
députe de la Se ine que le Gouvernement 
était e n train d'élaborer un livre bleu 
contenant les documents relatifs aux 
événements de septembre dernier 

L'avion sanitaire , qui avait é té en
voyé auss i tôt pour a m e n e r le blessé à 
Saigon, n'a pu atterrir par sui te d'une 
violente bourrasque, près du lieu de 
l'accident e t s fait demi-tour. U n méde
cin s'est alors rendu auprès de l'Empe
reur pour réduire là fracture sur place. 

L'état du Souverain est sans gravité 
Paris. 14 — Là ministère des Colonies 

a reçu ce mat in un té légramme du gou
verneur général Brévie a n n o n ç a n t que 
l'Empereur Bao Dcu a é té vict ime d'un 
accident à Chou Me Tuhuot . L'Empe
reur, qui est at te int d'une fracture au 
tibia, à été transporté par un avion sani
taire à Saigon, où sera opérée une ré
duction de la fracture. L'état de l'Empe
reur est sans gravité 

POUR COMBATTRE 
LA TUBERCULOSE, L'ESSENTIEL 

EST DE PRESERVER 
Placer têt , c'est 

placer moins long
temps, c'est guérir 
plus sûrement , c'est 
wèserver mieux. 

Si. au point de vue 
humanité , c'est une 
bonne act ion, au 
point de vue utilité, 
c'est une act ion qili 
paie. 

Pour assurer la 
tâche essent ie l le de 
préservation, contri
buez tous à augmen
ter le trésor de guer

re contre la tuberculose en ache tant 
généreusement le nouveau Timbre Anti
tuberculeux * N E T ET P R O P R E *. 

LES 30 MILLIONS DU NÉGUS 
L 'ARRÊT DE LA COUR 

SERA R E N D U CN J A N V I E R 
Pari». 14. — A la 1" Chambre aie la 

Cour, cet après-midi , l'avocat général 
Cazenavet te a donne se s conclusions 
d a n s l'affaire de l 'assignation de 30 mil
l ions de francs formée par l'ancien Ne-
snjs. Hàï lè Sélassié . qui voudrait toucher 
les dividendes de 8.000 act ions qu'il pos
sédait , e n tant que chef du Gouverne
m e n t éthiopien, sur les chemins de fer 
franco-éthiopiens. 

L'Avocat général Cazenavette a oon 
Ahi à là conf irmation de l 'ordonnance du 
Prés ident Maillefaud. qui avait refusé 
à râncJen Négus de toucher les coupon* 
des act ions qu'il dét ient 

La c o u r rendra s o n arrêt le 4 Janvier 

LES ASPIRATIONS ITALIENNES 

LE RESPECT 
DU STATU QU0 

EN iMÉDITERRANÉE 
M. Chamberlain rappelle 

que le gouvernement britannique 
estime que l'engagement stipulé 

dans l'accord anglo-italien 
s'applique certainement à Tunis 
Londres. 14 — M. Chamberlain a 

déclaré cet après-midi aux Communes , 
en réponse a diverses quest ions concer
nant les revendications i ta l iennes e n 
Méditerranée : « Le gouvernement bri
tannique est ime que l 'engagement de 
respecter le statu <JUÙ en Méditerranée, 
ainsi q u l l est stipulé dans l'accord 
anglo-Italien s'apolique certainement à 
Tunis . Toute action contraire à cet 
accord serait bien entendu une quest ion 
qui causerait une grave inquiétude au 
gouvernement de Sa Malesté Nous ne 
pouvons toutefois envisager la possibilité 
d'une attaque comme le suggèrent les 
quest ions qui m e sont posées. » 

IL L'A LU! 

Vit'anl 

Notre Almanach 
pour 1939 

EN VENTE PARTOUT 

frs 

Par poste : 3 fr. 75 

LeRéveil.M;.r: 
Parait tau* les 1 1 B J ' 
Q 5 0 mercredi* "J 

marche 

• t r é 

LA PRESSE FASCISTE 
REVENDIQUE MAINTENANT 

LA « VILLA MÉD1CIS » 
Rome, 14. — Après la Cors», la T u n l 

sie. Djibouti et autres lieux, la presse 
fasciste revendique ma in tenant la « Vil la 
Médicis », s iège de l 'Académie de France 
à R o m e depuis plus d'un siècle et qui 
appartient en toute propriété à la 
France. C'est a ins i que la t Tribuna ». 
d a n s un article intitulé « Aspirations 
logiques ». s 'attache à démontrer que 
pour des raisons historiques, s a n s par
ler des arguments de caractère urbaniste. 
l'Italie est fondée à demander à la 
France la cess ion de l'illustre e* magni 
fique demeure Les Français , dit-elle, 
pourraient fort bien trouver ailleurs un 
nouveau et digne siège de l 'Académie de 
France s a n s que cela blessât notre juste 
fierté nat ionale 

COMMENT ON COMMENTE 
LE DISCOURS 

DE M. CHAMBERLAIN 
EN ITALIE... 

Rome, 14. — Si les Journaux i tal iens 
annoncent sur plusieurs co lonnes l'im
portant discours prononce hier soir par 
le ministre Chamberlain , ils ne s'en 
contentent pas m o i n s de ne d o n n e r de 
ce discours que les passages ayant trait 
aux relat ions entre le Royaume-Um et 
l'Italie. Les autres arguments traités par 
le Premier britannique, ne sont qu'énu-
merés ou passés complètement sous 
si lence. C'est le cas pour la phrase sur 
l'identité des intérêts de la France et de 
1» Grande-Bretagne dont les relat ions 
« dépassent de s imples obl igat ions juri
diques ». 

Ces omiss ions permettent aux m ê m e s 
journaux de parler « d'appréhensions e n 
France pour la douche froide des décla
rations aux Communes » et « d'amère 
desillusion française ». Ce sont là les 
sous-titres du « Popolo di R a m a », dont 
le correspondant parisien écrit : « On 
observe que le premier ministre britan
nique s'est l imité à une s imple consta
tation des faits, m a i s que le ton sec et 
laconique de sa déclarat ion était proba
blement calculé ». 

Et le « Popolo di R a m a » parle d'au
tre part de 1' « apeurement » des Fran
çais devant la prétendue at t i tude de 
M Chamberlain. « Il n'y a. dit-il, qu'une 
seule conclusion si l 'Angleterre se refuse 
à défendre la Tunis ie , qui 1» défen
dra 7 » 

En ce qui concerne, enf in , la chronique 
même du banquet de la presse étrangère 
de Londres, le correspondant londonien 
du « Popolo di Roma ». ignorant s a n s 
doute l 'abserce du docteur A s c h m a n n 
et des autres invités a l lemands, déclare 
qu'au contraire on a beaucoup remarqué 
« la présence au banquet du docteur 
Aschmann. chef du bureau de la presse 
de la Wilhemstrasse . tandis que n'y 
assistait aucun représentant du bureau 
de la presse du Quai d'Orsay ». 

...ET EN ALLEMAGNE 
Berlin, 14. — Le discours que M. 

Chamberlain a prononcé hier, devant la 
presse étrangère à Londres, appelle de 
la part de la presse al lemande, deux 
sortes de commentaires . D'une part, les 
Journaux al lemands fél icitent le premier 
ministre britannique « d'avoir o i t leur 
fait aux fauteurs c e guerre » et d'avoir 
t sauvé la paix par l'accord de Munich ». 
Mais, d'autre part, ils s'élèvent violem
ment contre certaines paroles de M. 
Chamberlain considérées c o m m e pou
vant mettre en doute la pérennité du 
régime national-social iste La plupart 
des journaux soul ignent en outre que 
l'allocution de M. Chamberlain a produit 
une très bonne impression à Paris, et 
que suivant l'expression du t Lolcal 
Anzeiger ». ce discours l'a t réconcilié 
avec là France ». 

UN REPRIS DE JUSTICE 
DANGEREUX ARRÊTÉ 

A PARIS, AINSI 
QUE DEUX COMPLICES 

Un de ces derniers est originaire 
de Noarion-le-Comte (Aisne) 

Paris, 14. — Depuis quelque tempe, des 
inspecteurs de la police judiciaire sur
veil laient les al lées et venues suspectes 
d'un Individu qui circulait dans une au
tomobile immatriculée sous le numéro 
4363 YC. Cet individu fréquentait prin
c ipa lement les bars m a l famés de s envi
rons de la Porte St-Mart in où U avait 
des concil iabules avec d'autres Individus 
suspects . 

Lundi dernier, les inspecteurs l'arrê
taient alors qu'il sortait avec une fem
me d'un café de la place du Chàtelet . 
Amené à la police judiciaire, l 'homme 
fut Identifié c o m m e un repris de Justice 
des plus dangereux. Il s'agissait d'un 
n o m m é Marcel Soulat. âgé de 34 ans, 
originaire de Levallois et demeurant 
34. rue Molière à Montreuil . 

Deux fois condamné pour vol e t recel, 
anc ien gérant d'une maison spéciale de 
Nantes . Soulat était très redoute dans 
« le milieu » : à deux reprises, en 1934 
et en 1937, il fut gr ièvement blessé d'une 
balle dans la région du c œ u r et la se
conde fois de deux balles de revolver 
dans les Jambes. 

U n e perquisition opérée à son domi
cile, où il était connu sous le nom de 
Grimaldl . par M. Roche, commissaire 
principal à la police Judiciaire, a permis 
de découvrir un att irai l complet d'im
matriculat ion d'automobiles et de faus
ses cartes grises, des outi ls de cambrio
leur et une auant i té de montures de 
bijoux ainsi qu'un revolver dont le nu
méro correspondait à celui dérobé di
m a n c h e dernier à un marchand de cuirs. 
M Nouerman. demeurant 16. rue Cy-
pnen-de-Desgroux. à Beauvals . 

Soulat a n ié ce dernier cambriolage 
mais l'enquête de la police judiciaire a 
établi qu'avec la complicité de deux au
tres malfai teurs , il avait, d a n s la seule 
journée de d imanche , c o m m i s trois cam
briolages à Beauvals . 

S e s complices o n t été arrêtés à ^ u r 
tour e t o n t avoué. Ce sont Félix B a r 
bier. 24 ans . originaire de Nancy, quatre 
fois condamné, demeurant 8. rue de 
Lorillon et Marcel Duméri . 28 ans . ori
ginaire de Nouvfon-le»Comte ( Aisne i. 
demeurant 94. Faubourg-du-Temple. Le 
trio a été envoyé au dépôt. 

UN CAMBRIOLEUR 
ET VOLEUR D'AUTOS 

ARRÊTÉ A LYON 

Il était recherché par plusieurs 
Parquets, notamment celui 

de Cambrai 
Lyon. 14. — Depuis un mois, dans de 

nombreuses villes, n o t a m m e n t Colmar. 
Chalon-sur-Saône. Dijon. Aix-en-Proven-
ce. Valence, de nombreux vols d'auto
mobiles et cambriolages étaient commis . 

R é c e m m e n t , à Chalon. deux individus 
volaient une voiture mais o n ne parve
nait à en arrêter qu'un seul n o m m é 
Stet ler . L'autre prit la fuite avec la voi
ture volée e t gagna le Midi où. sous les 
n o m s de Bru, Faure. Leblanc. Baudoin, 
il commit une série de vols. Se dégui
sant en femme, il se plaçait aussi com
m e f e m m e de chambre d a n s des hôte l s 
et de s ma i s ons bourgeoises, se faisant 
appeler Suzanne Thébald. 

A Lyon, sous le nom de Brun, 11 avait 
loué u n e boite aux lettres, rue de 
l'Arbre-Sec. La Sûreté exerça une sur
vei l lance et les inspecteurs Paul in e t 
Viallat. de la brigade Prost. l 'appréhen
dèrent Cet individu s'appelle, en réalité. 
Schwindenhaner . Il es t originaire dé 
Raon-1'Etape (Vosges) et est âgé de 
29 ans . Il était recherché no tamment 
par les Parquets de Cambrai. Chalon 
Valence. Aix-les-Bains. Interrogé par M. 
Foex, chef de la Sûreté, il a avoué ses 
méfa i t s et a été écroué. 

LE CONSEIL KATIOMAL 
DES MINEURS 

(SUIT! H LA PREMIERE FACE) 

Une résolution 
Il a, e n f in d e séance , adopté sur 

les mesures de répression exercées con
tre un grand nombre d'ouvriers mineurs, 
la résolution suivante : 

t Le Conseil nat ional de la Fédération 
du Sous-Sol. réuni à Paris le 14 décem
bre 1938. e n sess ion ordinaire, a pris 
connaissance des diverses sanct ions qui 
ont é té prises par les compagnies miniè
res, à l'égard des ouvriers mineurs à la 
sui te de la grève générale de 24 heures 
du 30 novembre, tant dans la métropole, 
qu'en Afrique du Nord. 

» A cet effet, le Conseil nat ional élève 
une véhémente protestat ion contre l'es
prit de régression socia le et de vengeance 
qui a présidé à l'application desdites 
mesures, mesures qui vont du congédie
m e n t pur et s imple à des a m e n d e s et à 
des peines d'emprisonnement. 

» Il tient éga lement à souligner que 
le droit de grève est imprescriptible pour 
les travailleurs: a t tendu qu'il découle des 
lois organiques du pays. 

» En conséquence, il ne saurait souf
frir, quant à lui. à une telle interpré
tation de la loi et. partant, se refuse 
à considérer les act ions et les autres 
moyens de coercition mis en pratique 
par les compagnies minières c o m m e dé
finitifs. 

» Le Conseil national , dans un but 
d'apaisement, croit devoir en appeler à 
l'esprit de compréhens ion des exploi
tants des mines et à celui d'équité et 
de Justice des pouvoirs publics. H rap
pelle que la corporation minière, chaque 
fois qu'on a fait appel à elle, d a n s l'inté
rêt général du pays, c o m m e au lende
main de l'application de la s emaine de 
40 heures d a n s les mines et à la deman
de du gouvernement , les mineurs de fer 
de l'Est et de la Normandie acceptaient 
de travailler deux postes supplémentai 
res par moi s pour les besoins de la < 
défense nat ionale ; en 1937 et 1938. les i 
mineurs de houille acceptaient les déro- I 
gât ions prévues dans le décret d'appli- i 
ca t ion de la s e m a i n e de 40 heures d a n s I 
les mines e n vue d'augmenter la produc- i 
tion charbonnière de notre pays et de 
diminuer, par là même, les importa- ! 
t lons en charbons étrangers , si onéreux i 
pour le budget national . 

» Cette att i tude des mineurs a été. 
au moment où elle s'est mani fes tée , 
appréciée par le patronat minier et les 
pouvoirs publics et l'opinion du pays. 
qui n e manquaient pas de souligner que 
les rudes travail leurs de la mine savaient 
quand besoin était , être à la hauteur 
des c irconstances en plaçant les intérêts 
vitaux de la nat ion avant leurs intérêts 
propres. 

» D'aucuns al laient m ê m e Jusqu'à de
mander à d'autres corporations de s'ins
pirer de l'exemple des mineurs pour dé
terminer dans les industries où la néces
sité s'en faisait sent ir un effort analogue 
dans l'intérêt de la production. 

» Le Conseil nat ional croit donc fer
mement que si les mesures de régression 
précitées devaient être maintenues , il y 
aurait à craindre que. par les rancœurs 
qui en découleraient dans les rangs de 
la corporation minière, on ne retrouve 
plus chez elle, dans l'avenir, les m ê m e s 
sent iments qui l'ont an imés jusqu'à ce 
jour. 

» D'ores et déjà, il dégage sa respon
sabilité sur l 'éventualité d'un tel état 
de choses et fait juge l'opinion publique 
de son esprit de concil iat ion. 

» Le Conseil nat ional demande au 
gouvernement de lever les mesures de 
réquisition d a n s les mines, qu'aucun 
motif ne peut justifier. 

» En outre, il t ient à apporter à toutes 
les vict imes de la répression patronale 
de la grève du 30 novembre, son entière 
solidarité. U les assure, d'autre part, de 
sa vive sympath ie et m a n d a t e le bureau 
fédéral pour intervenir auprès des pou
voirs publics af in d'obtenir les répara
tions nécessaires. 

» D'autre part, pour les camarades qui 
seront privés pendant un certa in laps 
de temps de leur travail, il décide d'un 
appel à la solidarité, d'accord avec les 
décisions de la C. G. T. pour leur venir 
en aide pécuniairement , ainsi qu'à leur 
famille. » 

DE NOMBREUSES CÉRÉMONIES 
VONT SE SUCCÉDER 

A L'EXPOSITION 
DU PROGRÈS SOCIAL 

Les travaux de l'Exposition du Progrès 
Social se poursuivent à un rythme accé
léré tant à Lille ju'à Roubaix, où se 
prépare le Centre régional. 

La pose de la première pierre du pavil
lon des Ardennes par M. Pascal, préfet i 
de ce département, a donné lieu a une j 
importante cérémonie qui va être rapi
dement suivie de toute une série de 
manifes tat ions du même genre. 

D a n s la seule i o u m e e de samedi pro
chain 17 décembre seront en effet posées 
à Lille les p iemières pierres de la porte 
monumenta le et du palais de l'alimen
tation ainsi que de la halle, de l'école et 
de la gare routière du centre rural. 

On annonce d'autre part que des céré
monies analogues sont fixées au 21 dé
cembre pour les pavil lons des Vosges, 
de l'Aisne, de la Meuse et de la S o m m e , 
dont les fondations viennent d'être entre
prises au Centre régional Les préfets de 
ces départemets procéderont eux-mêmes 
au geste traditionnel accompagnés de 
nombreuses dé légat ions de parlementai
res, de maires et d'autres personnal i tés 
régionales. 

Partout ailleurs, dans l'enceinte de 
Lille et d a n s celle c e Roubaix. les chan
tiers sont d'ailleurs éga lement e n pleine 
activité. Déjà le hall de réception est à 
peu près achevé et les bureaux de l'admi
nistration de l'Exposition seront inaugu
rés et fonctionneront dès le début de 
janvier. 

Le Palais des Nat ions —la plus consi
dérable des construct ions nouvel les de 
l'Exposition — et qui servira de cadre 
aux participations étrangères , est déjà 
lui aussi implanté et ses fermes et s e s 
soubassement? commencent à sortir du 
sol 

E P I L E P S I E 
victorieusement combattue) par 

AITIEPILEPTIQUE DE LIEGE 
RÉSULTAT CKBTA1N 

CevsaUon de* criât* de* te 1** flacon 
Broc*. CmL Lak- FANYAU. 

LA POIRE COMMERCIALE 
DE LILLE CONTRIBUERA 
A RANIMER L'ACTIVITÉ 

ÉCONOMIQUE 
De toutes parts, on s'efforce d'organi-

ser la lutte contre le c h ô m a g e e t d e 
nombreuses init iatives sont prises « s 
vue de réveiller 1 activité économique. 

A ce sujet, le Comité de la Foire G o n v 
merciale et Internat ionale de Lil le s*) 
préoccupé de donner à sa prochaine 
réunion d'affaires, du II février a u 
5 mars 1939. un déve loppement tout à 
fait particulier, de façon à st imuler les 
transact ions e t à favoriser dans a n * 
large mesure la reprise que tout le m o n 
de attend. 

La nécessite d'une grande quinzaine 
commerciale s'impose plus que Jamais, 
et il n'est pas douteux que la Poire pro
cha ine sera la Foire des affaires par 
excellence, et que son rôle contribuera 
dans une très large mesure à la 
s ion du chômage. 

Une belle découverte de la 
Française 

Aujo ird hui. les malade* atteints de 
lésions pulmonaires graves peuvent espérer. 
Ur.e (o. mule heureuse, an remède énergique 
combat avec succès toute* les affection» du 
poumon et des voies respiratoires las plus 
graves Ce remède qui a déjà obtenu un 
succès mérite, c'est le Sirop Boin. Composé 
d'antiseptique* puissants, de sédatif* efflca-
ies. leSirop Boin riniine des résultat* cons
tants dan* les cas de rhume* ancien* ou 
négligés bronchi'es chroniques. -*» »"•** 
emphvseme. catarrhe, coqueluche. 

Le Sirop Boin ae vend sn boite grisa, 
bande rouge, dans, toute* le* pharmacie 
Prix : le flacon, 17 franc*. 2*3 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DES BIBLIOTHÈQUES 

AMICALISTES ET POPULAIRES 
Samedi 17. à 16 h., salle des Amicales . 

7. place Sébastopol . se t iendra l'assem
blée générale des bibliothécaires amica-
l istes et populaires du Nord. Les ques
t ions qui y seront traitées sont des plus 
intéressantes aussi tous Jes dé légués 
auront à coeur d'être présents . Un lot 
important de livres sera tiré en tombola 
entre les présents porteurs d e pouvoirs 
de leurs groupements affi l iés à l'U-A.L. 
du Nord. 

BIJOUX... JOUJOUX... 

Les fortifications 
construites en Rhénanie 

sont presque achevées 
Cologne. 14. — U n certain nombre 

d'ouvriers employés à la construction 
des fortif ications de R h é n a n i e rejoin
dront, le 15 décembre, leurs anc iennes 
occupat ions e n Al lemagne. 

DANS LE NORD, LA CHASSE 
SERA CLOSE LE 8 JANVIER 

AU SOIR 
Le Préfet du Nord vient de prendre 

l'arrêté su ivant : 
La c h a s s e sera close dans le dépar

tement du Nord le d i m a n c h e 8 Janvier 
1939. au soir. La vente et le transport 
du gibier, après cet te date, sont for
mel lement interdits . Except ion est faite 
pour la chasse du gibier d'eau e t des 
oiseaux de mer. qui cont inuera à s'exer
cer d a n s les condit ions f ixées par l'ar
rêté réglementaire du 1er décembre 1928. 
Il e s t rappelé que la chasse du gibier 
d'eau n'est autorisée par cet arrêté que 
Jusqu'au 31 mars. La chasse des canards 
(cols verts) est autorisée seu lement jus
qu'au 1er mars 1939. 

En vue de prévenir la destruction des 
o iseaux et pour favoriser leur repeu
plement , la d ivagat ion des c h a t s dans 
les c a m p a g n e s e s t formel lement inter
dite, dans toute l'étendue du départe
ment du Nord, pendant la période de 
fermeture de la chasse . 

La chasse de la grive et de ses congé
nères est interdite en temps de clôture 
générale de la chasse . 

La chasse à la bécasse est autorisée, 
à titre exceptionnel , du 1er au 31 mars 
1939, dans les bois d'au m o i n s cinq hec
tares et uniquement à la requête du 
chien d'arrêt. 

La destruction des a n i m a u x malfai
s a n t s ou nuisibles sera poursuivie d a n s 
le département du Nord, après la clô
ture de la chasse , d a n s les condit ions 
fixées par l'arrêté réglementaire du 
1er décembre 1928. Les propriétaires, 
possesseurs ou fermiers et les déten
teurs du droit de chasse , sont autorisés . 
d'une façon générale, à détruire ou faire 
détruire sur leurs terrains, les sangl iers , 
en tout t emps ( m ê m e la nuit à l'affût) 
et par tous les moyens, sauf le poison 

Les propriétaires, possesseurs ou fer
miers sont autorisés à capturer les la
pins en tout t emps et par tous moyens 
autres que les lacets et les collets. 

Le transport et la vente des lapins 
morts sont autorisés, m ê m e en temps 
de clôture générale . 

Par mesure générale . MM. les Maires 
sont autorisés à organiser des battues 
municipales jusqu'au 31 mars 1939. dans 
les condit ions prévues par l'article 90 
paragraphe 9. de la loi du 5 avril 1884 

Par modif icat ion à l'article 13 de l'ar
rêté réglementaire permanente sur la 
police de la chasse du 1er décembre 1928. 
les propriétaires, possesseurs ou fer
miers sont autorisés à tendre des pièges 
dest inés à capturer les quadrupèdes nui
sibles dans le svergers. Jardins et pota
gers at tenant à leur habitation 

Les Jours diminuent encore ; les étoiles 
s'allument plus tôt. Déjà la neige et déjà 
l'hiver... 

Mais un cri joyeux va retentir à travers 
le monde : Noël ! Noël ! 

Dès maintenant il vous faut songer aux 
cadeaux. A ceux que vous devez faire ; à 
ceux que vous espérez recevoir. 

Bijoux, joujoux, que de choses à offrir 
et laquelle choisir '.' 

N'oubliez pas alors que la Loterie Natio-
offre à son tour LA TRANCHE 

de NOËL. 
Quoi de 

billets qu 
plus fous 

plus merveilleux que ces fragiles 
portent en eux les espoirs les 

lin peu de chance — c'est pér
ir de Noël — et vous voici mil-

Prenez et offrez tous des billets de la 
Tranche de Noël. 14— Tranche 1938 de .a 
LOTERIE NATIONALE. 921 e 

LES JURÉS POUR LA PROCHAINE 
SESSION DES ASSISES DU NORD 

Voici la liste de s Jurés t itulaires e t 
supplémentaires appelés à siéger à la 
session ordinaire de s Assises du départe
ment du Nord qui s'ouvrira au Palais de 
Justice de Douai, le lundi 30 Janvier 
1939 sous la présidence de M. le Conseil
ler Fougère. 

Jurés t itulaires t Auguste Matte . re
traité à St-Aubert ; Léon Renard, re
traité à St -Amand : Victor Remy, débi
tant à St-Souplet ; Jul ien Ypreeuw, n é 
gociant à Loon-Plage ; Clément Dele-
cluse, employé à Villers-Campeau ; Emi
le Delmer. cultivateur à Anhiers ; Geor
ges Mascart , retraité à Vicq : Louis Le-
n c h e . retraité à Bertry : Henri Monnaya, 
retraite à St-Pol-sur-Mer ; Marceau Dé
tienne, négociant à Louvroil ; Jean D u 
riez, négociant à Templeuve ; Joseph 
Belle, brasseur à Bourbourg-Campagne; 
Henri Castille, peintre à Lille ; André 
Lemoine. principal clerc à Lille ; André 
Vermeulen. cult ivateur à West-Cappel ; 
Julien Sorlin. employé à C a m i è r e s ; 
Ignace Tondeur, cult ivateur à Marcq ; 
Daniel Wissocq. cultivateur à Bol le ie l -
1; : Robert Berquin. ajusteur à u n » ; 
Robert Chevry. employé à Lille : Pierre 
Desmul, mécanicien à Denain ; Louis 
Depontnieux. cult ivateur à Tress in ; 
Elle Duprez. rentier à Bail l tul ; Elle 
Londan. rentier à Templemars : Char
les Hellin. retraité à Famars : Henri 
Hennebel . tonnelier à Winnesel le ; Henri 
Billard, rentier à Wervicq-Sud : Alphon
se Boissot. retraité à Tourcoing - ; Maxi
me Traisnel . cultivateur à Vieux-Ben-
quin : Jean Bachelard, professeur à 
Lille ; Charles Erquet. renter à Poix-div 
Nord ; Arthur Leys. retraité à Oravel i -
nes : Fernand Galand. cult ivateur à 
Wavrechain-sous-Faulx Désiré Mail
lard, représentant à Salesches ; Georges 
Poublanc. représentant à Malo-les-Bains; 
Paul Boutry, maraicher à Lompret. 

Jurés supplémentaires : Pierre Pontac, 
Ingénieur à Douai : Achille Decatoire, 
agent d'assurances à Douai : Adolphe 
Delval, entrepreneur a Douai : Charles 
Bachelet , commerçant à Douai. 

A PROPOS 
DES SANCTIONS 

Une délégation de la Fédération 
des travailleurs de l'Etat a eu 
un entretien avec M. Daladier 
Paris, 14. — Une dé légat ion de dépu

res membres du Groupe de Défense des 
travail leurs de l'Etat, conduite par MM. 
Brachard, Tranchand. Rol land et D a -
dot . a ins i qu'une délégat ion de la Fédé
ration Nationale des Travail leurs de 
l'Etat, ont été reçues en fin de mat inée 
par M. Daladier Elles l'ont entretenu 
d t la quest ion des sanct ions consécuti
ves à la grève d u 30 novembre dernier. 

Une institutrice de Brinay 
ayant fait grève 

le 30 Novembre... 
...ses élèves ont déserté l'école 

depuis cette date 
Vierzon. 14. — Mme Noèl. institutrice à 

Brinay (Cher) ayant fait la grève, le 
30 novembre, les élèves ne fréquentent 
plus l'école depuis cette daté . 

Les parents des vingt-six personnes 
ont déclaré que ces derniers ne retour
neront pas en classe tant que l'institu
trice ne serait pas remplacée. 

LES DÉCRETS-LOIS 

La Commission du Travail 
de la Chambre demande 

à entendre le ministre 
La Commiss ion du Travail de la 

Chambre a demandé à entendre le Mi
nistre du Travail sur les répercussions 
des différents décrets-lois relatifs à la 
législation sociale. 

Elle a demandé, d'aurte part, au gou
vernement de déposer le plus tôt possi
ble le projet de loi portant ratif ication 
de ces décrets-lois Elle a adopté une 
motion priant le gouvernement de lever 
les sanct ions frappant les ouvriers et 
les fonctionnaires Elle a voté une autre 
motion s'élevant contre l'attitude des 
chefs d'entreprises qui refusent de dis
cuter avec les délégués de leurs ouvriers 
et a demandé que les préfets réunissent 
d'urgence les commiss ions de concilia
tion pour résoudre les confl its surgis de 
la grève générale 

Enfin la commiss ion a adopte le rap
port de M- Vardelle sur la protection 
de la main-d'œuvre naitonale dans l'agri
culture. 

TOMBOLA DU COMITÉ 
DE DÉFENSE DES ASSURÉS 

SOCIAUX DE LA RÉGION 
DU NORD-

Le Orage de la tombola du groupe
ment (autorisation préfectorale d u 11-3-
1938) aura lieu le d imanche 18 décembre, 
à 15 h . au siège. Palais de la Bière, place 
de Béthune , à Lille, par ministère 
d'huissier 

La liste des numéros paraîtra ulté-1 
rieurement 

Les lots po .rront être retirés au siège, 
tous les vendredis, de 18 h 30 à 19 h. 30. 
à partir du 23 décembre. 

Tout lot non réclamé dans les trois 
mois du tirage restera acquis à l'œuvre. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DES HERBORISTES 

DE LA RÉGION DU NORD 
Le Syndicat régional des herboristes 

(Nord. Pas-de-Calais. Somme. Aisne. Ar
dennes. Marne) rappelle à ses membres 
que l 'assemblée générale se tiendra, di
m a n c h e 18 décembre à Lille, salle du 
Café de la Paix. Grand Place, à 14 h 30. 

La réunion commencera par une cau
serie sui « Les analyses en cl ientèle » 
qui sera faite par M. Lap'.anche ingé
nieur chimiste , professeur à l'Ecole ré
gionale d'herboristerie de Lille. 

NOS MOTS CROISÉS 

PROBLÈME N° 39 

C O R D I A L - M E D O C 

L'UFOLÉA TIENDRA 
SON ASSEMBLEE A LILLE 

LE 17 DÉCEMBRE 
La sect ion départementale de l'Union 

française des œuvres laïques d'éduca
tion artistique se réunira eu assemblée 
pleinière samedi 17. à 16 h., à la Maison 
des Amicales 7. place Sébas topo l à Lille. 
Un échange de vues est prévu sur les 
prochains concours de Lille 1939 et la 
mise au point de leur organisat ion. Mlle 
Pingado. directrice de l'école et commis
saire générale de l'Ufoléa exposera les 
dess ins reçus à l'occasion des concours 
de l'U A. L. N. et de la radio-scolaire 
régionale. 

HORAIRES DE LA SEMAINE 
DES SERVICES POSTAUX AERIENS 

D'AIR FRANCE 

HORIZONTALEMENT. — I. Qui dure 
toujours. — II: Qui vit d'intrigue* <fèm.). 
— III. Vastes etenaue» d'eau. — IV Pré
nom féminin. — V Certain. — VI. Colo
rera de rouge. — VII. Pille de Tentai*. 
Palmipède. — VIII. Mesure itinéraire chi
noise. Roi d Israël qui périt assassiné par 
Zanirl. — Possessif. — IX. Prirent pour 
modèle. — X. De bonne heure. Exposition 
ci une pièce de théâtre. — XI. Deux venta 
du Nord qui soufflent chaque année pen
dant six semaines dans la Méditerranée. 

i Coutume. 
VERTICALEMENT. — 1 Qualité de oa 

j qui est d'une bizarrerie ridicule. — 2. 
i Abréviation postale. Note. Petite lettre. 

— 3. Dignitaire de l'Eglise russe. — 4, 
j Deux lettres de c Pontolse ». Service anni

versaire fondé pour le repos de l i m e d'un 
! défunt. — S. Ulysse y régnait quand il 

partit pour la guerre de Troie Mèche re
belle. — 6. Pronom. Va çà et là. — 7. Ptn 
de verbe. Prénom masculin. — 8. Met en 
vers. Qui annoncent de la gaieté. — S. 
Issue de. Fleuve cotler Possessif. — 10. 
Fausse doctrine. Connu. — 11. Article. 
Liquides qui remplissent un vase à boire 
jusqu'au bord. 

Solution du problème N° 38 

HURET J T £ V K K ? Su. ARMES 

LE PORT AU PÉTROLE 
DE HAMBOURG SERA 

CONSTRUIT SOUS TERRE 
Berlin 14 — Le port au pétrole de 

Hambourg sera construit sous terre 
pour des raisons de sécurité Les tra
vaux seront réalisés à l'occasion de la 
construction près de Hambourg d'un 
pont nouveau au-dessus de l'Elbe. 

Jours et heures limites de dépôt des cor
respondance* avion à LILLE POUR PRO
FITER DES PROCHAINS DÉPARTS 

Bourse 
Pour le Levant Mercredi et Samedi 8 h. 15 
Pour l'Extrême-Orient. Mercredi . . 8 h 15 
Pour l'Amérique du Sud. 

Mercredi et Samedi 12 h. 45 
Pour l'Afrique Occidentale. 

Mercredi et Samedi 12 h. 45 
Pour l'Europe et l'Afrique du Nord, servi

ces quotidiens. 
Renseignements complémentaires sur les 

services aériens de Poste de Passagers c-t 
de Mesageries : Air-France PARIS — AIR-
FRANCE. Aéroport de Lille ou cher son 
Agent Régional FREVAL-SIBON. 30. rue 
du Fresnoy à ROUBAIX 

TRAVAUX DE CURAGE 
DES RIVIERES 

MM PLICHON et PARMENTTER. 
députés du Nord, ont présenté la propo
si t ion de résolution que voici : 

Ija Chambr des députés invite le gou
vernement : 

1° à Inscrire, annuel lement , au budget 
de l'Agriculture, un crédit dest iné à sub
vent ionner les travaux de curage s im
ple des rivières non navigables ni flot
tables présentant un intérêt général, 
lorsque ces travaux seront entrepris par 
les commune» ; 

3" à adapter la loi du 8 avril 1898 sur 
le régime des eaux et celle du 22 décem- I 
bre 1888 sur les associat ions syndicales I 
de curage aux nécess i tés des méthodes 
modernes de culture, notamment , en j 
modifiant la majorité requise à l'arti
c le 4 d u décret du 21 décembre 1928. I 
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